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Exercice 2010, clos le 31 décembre 2010,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale du 09 mai 2010, nous avons l’honneur de vous présenter notre rapport sur le contrôle des comptes du Comité du Loir & Cher de judo  relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2010.

L’examen des comptes pratiqué le 22 mars 2011 nous amène à faire les observations suivantes :
Nous avons constaté avec satisfaction que le compte de résultat affiche un solde créditeur de 7 290,24 €. 

Ce résultat est lié essentiellement à une baisse sensible des charges d’exploitation de 9 525 € et une légère augmentation des produits de 2608 € : 

· l’achat de fournitures a baissé de 5 423 € conformément aux prévisions, les achats de fournitures administratives et informatiques réalisées en 2009 liés aux achats des afficheurs et de la sono ne se sont pas répétés en 2010,
· la location du matériel sono (-536 €) n’a pas permis de réaliser les recettes attendues car la Ligue et les Clubs se sont équipés ; néanmoins ce manque de recettes a été compensé par une baisse des déplacements du même ordre,
· certaines manifestations n’ayant pas eu lieu (France Handisport), déplacements et hébergements sont également en diminution.
Concernant le compte de bilan :

· l’actif net est en diminution (-1 076 €) compte tenu des amortissements réalisés ; c’est néanmoins un point positif pour 2011 où les amortissements seront faibles,

· les créances sont en augmentation (+4 664 €) suite à un appel à cotisations des clubs tardif mais c’est aussi dans l’intérêt des Clubs,
· au passif  les capitaux propres augmentent normalement et les charges à payer disparaissent.
L’exercice 2011 débute donc favorablement sous réserve de poursuivre la maîtrise des comptes d’achats.

Nous estimons que les contrôles effectués reflètent et fournissent une base raisonnable à l’opinion exprimée.

Nous certifions que ces comptes sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle de la situation financière du Comite Départemental.

En conclusion, nous sommes favorables au passage au vote pour l’approbation des comptes de l’exercice du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010, et de donner quitus au Comité directeur pour sa gestion financière et à la Ligue pour sa gestion comptable.

Fait à Olivet, le 22 mars 2011,

Les vérificateurs aux comptes, 
Francis ROBERT 





Jacques TOUSSAINT
